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Extrait du registre des décisions du Maire (163/2024 à 198/2024)



Projet de délibération n°093/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Communication du rapport de la Chambre Régionale des Comptes à 
l’ensemble des membres du Conseil municipal

Visas

Vu les articles L.243-4 à 243-8-1 du code des juridictions financières,

Vu les articles L.243-6 et R.243-14 du même code,

Vu l’article L.243-9 du même code,

Vu l’article R.241-9 du même code,

Vu le rapport délibéré par la chambre régionale des comptes d’Auvergne-Rhône Alpes le 18 octobre 
2024 et transmis le 03 décembre 2024 aux services de la commune.

Contexte

Considérant que l’article L.243-6 du code des juridictions financières impose à la commune « d’inscrire 
à l’ordre du jour de sa plus proche réunion, au cours de laquelle il donnera lieu à débat » le rapport 
définitif rédigé par la chambre régionale des comptes,

Considérant que le rapport a été communiqué aux services de la commune le 03 décembre, que le 
conseil suivant se tient le 18 décembre,

Considérant  l’ensemble  des  recommandations  et  l’analyse  produite  par  le  juge  financier  sur  le 
fonctionnement de la Commune,

Considérant la réponse de la collectivité envoyée pendant la période contradictoire.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’accuser bonne réception du rapport de la chambre régionale des comptes,

 De mettre en débat le rapport joint en annexe.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°093/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Communication du rapport de la Chambre Régionale des Comptes à 
l’ensemble des membres du Conseil municipal

Rapport définitif – 79 pages – annexé sous Nextcloud
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Projet de délibération n°094/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Tarifs des prestations concernant les opérations de déclenchement du 
Plan d’Intervention de Déclenchement des Avalanches (PIDA) – 

2024/2025
Visas

Vu la loi n°85-30 du 09 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, 
obligeant les collectivités locales à prendre des mesures de prévention des risques naturels en 
montagne,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles relatifs aux compétences 
en matière de sécurité publique,

Vu le Plan d’Intervention du Déclenchement des Avalanches (PIDA) adopté par délibération du 
22 décembre 1999 par lequel la commune confie à la régie des remontées mécaniques de 
Chamrousse le déclenchement des avalanches relevées sur le territoire de Saint-Martin d’Uriage.

Contexte

Considérant qu’une zone susceptible d’être à l’origine d’avalanches est  située sur le  territoire de 
Saint-Martin d’Uriage,

Considérant le besoin de sécurisation de la route départementale,

Considérant qu’il convient, chaque année, de se prononcer sur les tarifs proposés par la régie compte-
tenu de la réactualisation du tarif des prestations et fournitures pour le déclenchement des tirs,

Considérant la proposition tarifaire  de la régie des remontées mécaniques de Chamrousse pour les 
opérations définies dans le cadre du PIDA pour la saison 2024/2025 :

TARIFS HT
Emulstar 8000 UG kg 8.70 €
Deto nonel 30m unité Non utilisé
Mèche lente Ml 3.33 €
Allumeur à friction unité 6.57 €
Détonateur pyrotechnique n° 8 unité 4.94 €
Heure /artificier unité 65.00 €
Heure/machine avec chauffeur unité 240.00 €
Heure/scooter avec chauffeur unité 97.00 €

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  
 D’autoriser le Maire à signer la proposition tarifaire de la régie des remontées mécaniques de 

Chamrousse pour les opérations définies dans le cadre du PIDA pour la saison 2024/2025,

 De  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  
présente délibération.
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Projet de délibération n°095/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Adhésion au service BATIWATT initial de Territoire d’énergie Isère - TE38

Visas
Vu les délibérations du Comité Syndical de Territoire Energie 38 (TE38)  du 9 décembre 2013 sur la  
mise  en place d’un service de Conseiller en Énergie Partagée (CEP) pour les communes adhérentes et 
du 11 décembre 2018 sur la modification son offre en proposant deux niveaux de services CEP : CEP 
expert et CEP essentiel,

Vu la délibération de la Commune de St Martin d’Uriage n°103 du 16 décembre 2020 confiant à TE38  la 
mise en place d’un CEP expert sur la commune pour une durée de 3 ans pour un coût de 1,09€ par 
habitant par an,

Vu la délibération du Comité Syndical de TE38 n°2024-090 du 23 septembre 2024 actant l’évolution de 
son accompagnement des collectivités, BATIWATT, décliné en 3 niveaux : initial, connecté et maîtrisé. 

Contexte
Considérant  les  engagements  de  la  Commune  pris  dans  le  cadre  du  PACT  pour  la  Transition  et 
notamment l’axe « mener une politique de sobriété, d’efficacité énergétique et d’alimentation 100 % 
en énergie renouvelable et locale des bâtiment, véhicules communaux et éclairage public,

Considérant  que  le  suivi  des  consommations  d’énergie  est  indispensable  pour   renseigner  la 
plateforme  OPERAT  en  lien  avec  le  décret  tertiaire,   déterminer  les  cibles  des  futures  actions 
d’efficacité énergétique et  analyser les résultats des actions mises en place,

Considérant le coût de mission Batiwatt initial à hauteur de 1,75€/an/habitants,

Considérant les explications suivantes concernant l’augmentation du coût de mission liée à 
l'évolution  des  missions  :  installation  de  capteurs  connectés,  accompagnement  sur  la 
réalisation des audits énergétiques, priorisation et suivi des travaux, accès à des groupements 
d'achats...   

Considérant que l’ensemble des données collectées restent de la propriété de la commune,

Considérant la diminution de 11 % des consommations d’énergie de la Commune entre 2019 et 2023 
obtenue dans le cadre de cet accompagnement.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  
 De souscrire au service BATIWATT Initial proposé par TE38 à compter du 1er janvier 2025, pour 

une durée de 3 ans minimum,

 D’adopter les Conditions Administratives, Techniques et Financières (CATF) de réalisation de la
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mission approuvées par la délibération du Comité syndical de TE38 n°2024-090 en date du 23 
septembre 2024,

 De  valider  chaque  année  en  concertation  avec  TE38  un  programme  de  missions 
d’accompagnement adapté aux attentes de la commune. Ce programme fera l’objet d’un point 
d’information lors du Conseil municipal suivant sa validation,

 De s’engager à verser à TE38 sa participation financière annuelle pour la réalisation de cette 
mission  calculée  par  habitant  et  par  an  en  fonction  de  la  population  dotation  global  de 
fonctionnement à 1,75 €/ an/hab,

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents relatifs à cette opération,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente  
délibération.
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Projet de délibération n°096/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Subvention de soutien au quotient familial - École de musique d’Uriage 
(EMU)

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et L.2321-2 relatifs 
aux compétences des conseils municipaux pour l’attribution de subventions,

Vu la délibération 081/2023 du Conseil municipal, en date du 29 septembre 2023, intitulée convention 
d’objectifs entre la commune de Saint-Martin d’Uriage et l’école de musique d’Uriage, indiquant la 
politique de soutien aux familles en matière d’accès à la culture,

Vu les crédits disponibles sur la ligne 6574 « subventions de fonctionnement aux associations et autres 
personnes de droit privé ».

Contexte

Considérant la demande de subvention formulée par l’École de Musique d’Uriage (EMU) en date du 11 
avril 2024 visant à compenser les réductions accordées aux familles,

Considérant que l’EMU applique une réduction financière en fonction du quotient familial des élèves de 
Saint-Martin d’Uriage, ainsi que pour les familles nombreuses (à partir de trois enfants) de Saint-Martin 
d’Uriage,

Considérant la contribution active de l’EMU à la vie culturelle de la commune et le soutien aux familles à 
revenus modestes pour faciliter leur accès à l’enseignement musical,

Considérant que cette subvention s’inscrit dans la volonté de la commune de soutenir l’éducation 
musicale et l’égalité d’accès aux services culturels.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’approuver le versement d’une subvention de 3320,57 € à l’EMU,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Projet de délibération n°097/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Adoption des règlements de fonctionnement des établissements 
municipaux d’accueil de jeunes enfants

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le code de la santé publique et notamment son article R.2324-30,

Vu l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles,

Vu le décret 2000-707 du 1er août 2000 du Ministère des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 
les hommes et les femmes, relatif aux établissements de service et d’accueil des enfants de moins de 6 
ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret 2010-613 du 7 juin 2010 du Ministère des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les 
hommes et les femmes, relatif aux établissements de service et d’accueil des enfants de moins de 6 ans,

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 du Ministère des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité 
entre les hommes et les femmes, relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil du 
jeune enfant,

Vu l’arrêté du 31/8/2021,du Ministère des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les hommes et 
les femmes, créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux Établissements d’ac-
cueil du jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage.

Contexte

Considérant qu’il est nécessaire d’intégrer le règlement d’attribution des places, les protocoles cités 
dans le décret n°2021-1131 du Ministère des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les hommes 
et les femmes,

Considérant que les règlements de fonctionnement antérieurs sont obsolètes,

Considérant l’avis favorable de la commission Éducation Enfance Jeunesse du 19 novembre 2024.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De valider ces documents,

 De les mettre en œuvre dès leur validation,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexes n°1-2 et 3 au projet de délibération n°097/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Adoption des règlements de fonctionnement des établissements 
municipaux d’accueil de jeunes enfants

Règlements de fonctionnement, annexés sous Nextcloud :

– Jardin d’enfants « Mon jardin » 18 pages
– Grande Crèche « Les lutins » 18 pages

– Petite Crèche « Les trois pommiers » 18 pages
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Projet de délibération n°098/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Adoption des tarifs planchers et plafonds des établissements 
municipaux d’accueil de jeunes enfants pour l’année 2025

Visas
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le code de la santé publique et notamment son article R.2324-30,

Vu la circulaire 2019-005 du 5 juin 2019 de la CNAF,

Vu la délibération 109/2023 approuvant les précédents tarifs (2024).

Contexte
Considérant que les Caf accordent des aides à leurs partenaires afin de participer au financement des 
équipements et services à destination des familles que ce barème national s’applique sur l’ensemble du 
territoire et peut être complété par des aides locales,

Considérant que les montants des prestations de service sont calculés par le système d’information de 
la CNAF sur la base des principaux plafonds et des taux de prestation de service présentés,
Considérant que la CNAF fixe chaque année pour les établissements petite enfance un tarif plancher et 
un tarif plafond,

Considérant que le tarif plancher est calculé en l’absence de ressources de la famille, que dans les ba-
rèmes mis à jour en juillet 2024, le montant plancher de ressources est fixé à 765,77€ par mois,

Considérant que ce montant correspond au RSA, socle mensuel garanti à une personne isolée avec un 
enfant, déduction faite du forfait logement que ce montant est revu au début de chaque année civile,

Considérant que s’ils sont actualisés, les barèmes 2025 seront établis en février 2025,

Considérant que le gestionnaire peut, en accord avec la CAF, décider de poursuivre l’application du taux 
de participation des familles au-delà du plafond, et doit l’inscrire dans le règlement de fonctionnement 
ou en annexe,

Considérant que le plafond appliqué par la commune en 2024 était de 7635€ la proposition du nouveau 
plafond correspond à une augmentation de 1 %, soit un plafond à 7711,35€,

Considérant les ressources des familles usagères du service Petite Enfance,

Considérant l‘avis de la commission Enfance Jeunesse Éducation du 19 novembre 2024.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  
 De valider ces propositions tarifaires,
 De les mettre en œuvre dès janvier 2025,
 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 

délibération.
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Projet de délibération n°099/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Mise en place du guide de l’achat public dans la Commune de Saint-
Martin d’Uriage

Visas

Vu le code de la commande publique,

Vu les articles L.243-4 à 243-8-1 du code des juridictions financières,

Vu le rapport de la chambre régionale des comptes de la région Auvergne Rhône-Alpes communiqué 
aux services de la commune le 03 décembre 2024.

Contexte

Considérant le contrôle effectué par la chambre régionale des comptes de la région Auvergne 
Rhône-Alpes sur les dossiers de la commune au cours de l’année 2024,

Considérant les recommandations inscrites dans le rapport présenté par la Chambre,

Considérant en conséquence, le besoin d’alerter, former et sécuriser les différents services de 
la commune, du CCAS et les élus de Saint-Martin d’Uriage aux risques et enjeux de l’achat 
public.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 Que le guide de la commande publique devienne un outil de travail pour l’ensemble des 
services

 Que l’instruction de toute procédure d’achat suive les directives du guide de la 
commande publique

 Que le guide de la commande publique soit communiqué à tout nouvel agent intégrant 
les services de la commune dont la fiche de poste comprend un ou des éléments 
mentionnés dans le guide

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération
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Annexe n°1 au projet de délibération n°099/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Mise en place du guide de l’achat public dans la Commune de Saint-
Martin d’Uriage

Guide de l’achat public – 34 pages – annexé sous Nextcloud
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Projet de délibération n°100/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Mandat spécial pour la prise en charge des frais de participation du Maire 
au 106ème Congrès des Maires et Présidents d'Intercommunalité de 

France (AMF)

Visas

Vu l'article L2123-18 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif au remboursement des 
frais engagés par le Maire et ses élus dans le cadre de l’exécution de leurs mandats spéciaux,

Vu  la  circulaire  du  ministère  de  l’Intérieur  du  15  avril  1992  relative  aux  conditions  d’exercice  des 
mandats locaux, qui précise que les frais de déplacement peuvent être remboursés sur présentation 
d’un état de frais et après délibération du conseil municipal,

Vu l’organisation du 106ème Congrès des Maires et Présidents d'Intercommunalité de France, prévu du 18 
au 21 novembre 2024, au Parc des Expositions de la Porte de Versailles à Paris,

Vu  la  nécessité  de  prendre  en  charge  les  frais  engagés  par  Monsieur  le  Maire  et  ses  élus  pour  sa 
participation à ce congrès, en conformité avec les règles de gestion des mandats spéciaux.

Contexte

Considérant que la commune doit prendre en charge les frais engagés par Monsieur le Maire et ses élus 
pour sa participation au 106ème Congrès des Maires et Présidents d'Intercommunalité de France, qui se 
tient du 18 au 21 novembre 2024, au Parc des Expositions de la Porte de Versailles à Paris,

Considérant qu'une délibération doit être prise pour autoriser cette prise en charge des frais engagés 
pour cette mission, en conformité avec les règles de gestion des mandats spéciaux,

Considérant les modalités de remboursement suivantes,

• Les frais de séjour (hébergement et restauration) seront remboursés forfaitairement en vertu de 
l’article R 2123-22-1 du Code général des collectivités territoriales dans la limite de montant des 
indemnités journalières allouées à cet effet. Le montant de l’indemnité journalière est de 140€ 
pour l’hébergement à Paris et 20€ pour l’indemnité de repas,

• Les dépenses de transport sont remboursées selon les modalités définies sur présentation d’un 
état de frais,
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IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’accorder  la  prise en charge des frais  de déplacement,  d’hébergement,  d’inscription et  de 
repas  pour  Monsieur  le  Maire  et  ses  élus  lors  du  106ème Congrès  des  Maires  et  Présidents 
d'Intercommunalité de France, organisé du 18 au 21 novembre 2024, au Parc des Expositions de 
la Porte de Versailles, à Paris, telle que précisée ci-dessus,

 D’autoriser la création d’un mandat spécial  pour la prise en charge des frais de la mission. Ce 
mandat couvrira les dépenses liées à la mission, dans la limite des frais réellement engagés, 
conformément aux modalités de remboursement précédemment énoncées,

 D’accorder  le  remboursement  des  frais  forfaitairement  pour  les  indemnités  journalières 
d’hébergement et de repas, soit 140€ pour l’hébergement à Paris et 20€ pour le repas,

 D’accorder le remboursement des dépenses de transport sur présentation d’un état de frais,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Projet de délibération n°101/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Budget communal 2024 – Décision modificative (DM) de crédits 
n°2024002

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 1612-1 et suivants relatifs à 
la gestion budgétaire et financière des collectivités territoriales,

Vu le vote du budget primitif relatif à l’exercice 2024 du 05 avril 2024, délibération n°2024009 et de la 
décision modificative n°2024001, délibération n°074/2024,

Vu l’avis favorable des membres de la commission finances, rendue lors de sa réunion du 10 décembre 
2024 en mairie,

Contexte

Considérant  que des ajustements doivent  être  opérés pour tenir  compte des nouvelles  priorités  et  
imprévus,
Considérant la nécessité d'assurer l'équilibre du budget, et de garantir la bonne gestion des finances 
publiques, conformément aux principes de la comptabilité publique,
Considérant la nécessité de procéder à la modification du budget pour tenir  compte des nouvelles 
réalités financières et garantir le bon déroulement des services publics locaux et des projets en cours,

Ces considérants justifient la décision modificative n°2 (DM) ci-dessous  et Annexe 1:

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’approuver la décision modificative n°2024002 du budget principal de la commune,

 D’autoriser le Maire à signer tous documents se référant à la présente délibération,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Dépenses Recettes
Section de fonctionnement 30.248,22 € 30.248,22 €
Section d’investissement 0 € 0 €



Annexe n°1 au projet de délibération n°101/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Budget communal 2024 – Décision modificative (DM) de crédits 
n°2024002

COMMUNE DE  SAINT MARTIN D’URIAGE
Budget PRINCIPAL 2024

Dépenses

Chapitre BP+RCCE N DM N°01 DM N°2 TOTAL BP N

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 751 111,00 99 078,34 5 000,00 2 855 189,34
012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 5 750 000,00 -6 850,00 5 743 150,00 DF RF
014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 230 861,00 0,00 230 861,00 023 2 943 393,17
023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 943 393,17 0,00 2 943 393,17 DI RI
042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 800 000,00 19 600,00 5 816,00 825 416,00 021 2 943 393,17
65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 214 620,83 16 114,80 19 432,22 1 250 167,85
66   CHARGES FINANCIERES 124 356,00 0,00 124 356,00 DF RF
67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 4 500,00 0,00 4 500,00 042 825 416,00 7 345,39
68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 5 000,00 0,00 5 000,00 DI RI

040 7 345,39 825 416,00
Total Dépenses 13 823 842,00 127 943,14 30 248,22 13 982 033,36

cumul BP+BS+DM1 13 823 842,00 13 951 785,14 13 982 033,36 13 982 033,36 Ecart 040 042 0,00 0,00
Fonctionnement Ecart 021 023 0,00

Recettes
Chapitre BP+RCCE N DM N°01 DM N°2 TOTAL BP N

fonctionnement
002   RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 3 018 709,55 0,00 3 018 709,55 DELTA dm 1
013   ATTENUATIONS DE CHARGES 100 000,00 0,00 100 000,00 0,00
042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 7 345,39 0,00 7 345,39
70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 1 158 918,06 8 400,00 1 167 318,06
73   IMPOTS ET TAXES 713 628,00 0,00 4 701,53 718 329,53
731   FISCALITE LOCALES 7 347 213,00 33 308,00 24 429,22 7 404 950,22
74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 978 584,00 -2 828,50 1 117,47 976 872,97
75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 499 438,00 45 183,64 544 621,64
76   PRODUITS FINANCIERS 6,00 0,00 6,00
77  PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 43 880,00 43 880,00

Total Recettes 13 823 842,00 127 943,14 30 248,22 13 982 033,36
cumul BP+BS+DM1 13 823 842,00 13 951 785,14 13 982 033,36 13 982 033,36

DELTA dm 2 0,00

Dépenses
Chapitre BP+RCCE N DM N°01 DM N°2 TOTAL BP N

001     RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 315 222,27 0,00 315 222,27
040   DIFFERENCES SUR REALISATION D'IMMOBILISATIONS 7 345,39 0,00 7 345,39
13      SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 55 277,00 0,00 55 277,00
16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 520 900,00 0,00 520 900,00
20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 131 049,60 2 350,50 133 400,10
204   SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 78 528,00 0,00 78 528,00
21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 312 326,94 362 763,50 2 675 090,44
26      PARTICIPAT. ET CREANCES RATTACHEES A PARTIC. 50,00 0,00 50,00

Total Dépenses 5 978 575,00 365 114,00 0,00 6 343 689,00
cumul BP+BS+DM1 5 978 575,00 6 343 689,00 6 343 689,00 6 343 689,00

Investissement
Recettes DELTA dm 2

Chapitre BP+RCCE N DM N°01 DM N°2 TOTAL BP N investissement

0,00
001   RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 0,00

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 943 393,17 0,00 2 943 393,17

024   PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 0,00 0,00 0,00
040   DIFFERENCES SUR REALISATION D'IMMOBILISATIONS 800 000,00 20 416,00 5 000,00 825 416,00
10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 530 532,03 0,00 -9 900,00 520 632,03
13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 954 649,80 344 698,00 -5 000,00 1 294 347,80
16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 750 000,00 0,00 750 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 900,00 9 900,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RAT A DES IMMO 0,00

Total Recettes 5 978 575,00 365 114,00 0,00 6 343 689,00
cumul BP+BS+DM1 5 978 575,00 6 343 689,00 6 343 689,00 6 343 689,00

DELTA dm 2 0,00

décision modificative de crédit N°2024001
vote conseil municipal du 18/12/2024

Fonctionnement

Investissement
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Projet de délibération n°102/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Budget communal 2024 – Complément de subvention auprès du CCAS

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération N°003/2024 relative au vote du budget primitif de la commune,
Vu la délibération N°007/2024 du 16-02-2024 relative à l’attribution des subventions aux associations et 
au CCAS,
Vu la délibération N°074/2024 relative à la décision modificative du budget communal, votée le 11-09-
2024,
Vu l’avis favorable de la commission Finances en date du 18 décembre 2024.

Contexte

Pour mémoire, la commune a délibéré pour verser une subvention en 2024 au CCAS pour un montant 
global de 370 220 € au compte 657323.
Par décision modificative N°2024-001, il a été acté d’ajouter la somme de 15 600 € au profit du CCAS, au 
motif qu’après un calcul affiné en matière de charges de personnel au sein du CCAS et notamment de 
RAUT, il s’avère que les prévisions budgétaires étaient trop faibles pour plusieurs raisons :
- Des erreurs de calcul sur les salaires prévisionnels annuels 2024 des agents du CCAS (8 600 € )

- Un rappel de cotisation de la CNRACL pour un ancien agent du CCAS (3 500 € )

- Une prévision insuffisante pour le paiement de l’assurance statutaire des agents (1 500€)

- Une augmentation du RIFSEPP (2 000 €)
Soit un total de 15 600 €.

Considérant que pour payer ce complément de subvention, il convient de produire une délibération 
modifiant le montant versé au CCAS, sur l’exercice 2024.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De délibérer afin de verser un complément de subvention d’un montant de 15 600 € auprès du 
CCAS afin de permettre le paiement des salaires des agents du CCAS, portant ainsi le montant 
global de la subvention auprès du CCAS à 385 820 € pour 2024,

 D’accorder  le  versement  de  cette  subvention  d’un  montant  de  15 600  €  auprès  du  CCAS, 
conformément à la DM1,

 D’imputer la dépenses à l’article 657 363  sce ADM  fonction 420 du budget communal,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Projet de délibération n°103/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Tarifs municipaux applicables à compter du 1er janvier 2025 (Droits, 
redevances, loyers, frais)

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 
1411-2 concernant la fixation des tarifs des services publics locaux,

Vu le budget de l'année 2025, et la nécessité de fixer les tarifs relatifs aux différents services proposés 
par la collectivité,

Vu le rapport de la commission des finances du 10/12/2024, présentant les propositions de révision des 
tarifs municipaux selon les tableaux récapitulatifs en Annexe 1 et de fixation des règles d’utilisations et 
exonérations suivantes :

• Le planning d'attribution des salles est établi du 1er septembre au 31 août.
• Gratuité totale pour le CCAS, l'ACL, les Francas, les écoles, l'APE, et pour les associations

caritatives.
• Gratuité des auditions de l'école de musique. Les spectacles sont payants.
• Gratuité pour les commémorations (11 novembre, 19 mars, 8 mai) pour les associations 

d'anciens combattants.
• Gratuité des auditions de l'école de musique. Les spectacles sont payants.
• Gratuité pour les assemblées générales d'associations communales.
• Gratuité aux associations communales sportives lors des matchs de championnats réguliers.

Seul le terrain synthétique de football et les vestiaires sont mis à disposition et non le club 
house.

 Pour les spectacles de fin d'année en théâtre : la première représentation est gratuite, les autres 
payantes. Les répétitions sont gratuites.

 Gratuité pour les utilisations hebdomadaires annuelles des associations communales (créneaux 
réguliers)

 Première utilisation occasionnelle gratuite pour les associations communales, puis paiement (à 
noter: ces dispositions s'appliquent à l'association et non à chacune de ses sections, hors 
stages).

 Tout créneau réservé, même si inutilisé, est comptabilisé comme une utilisation réelle donc 
facturé ou décompté, si l'annulation survient moins de 15 jours avant la date réservée (sauf 
situation exceptionnelle justifiant l'annulation).

 Les stages organisés par les associations communales donnent lieu au paiement de la salle.
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Contexte

Considérant qu'une révision des tarifs est nécessaire afin de couvrir une partie des coûts de 
fonctionnement des services, tout en tenant compte des capacités financières des usagers,

Considérant que les tarifs proposés ont été ajustés afin de maintenir l'équilibre budgétaire et de 
respecter les principes d'équité et d'accessibilité des services publics,

Considérant qu'il est nécessaire de prendre en compte les évolutions des coûts de fonctionnement, les 
subventions publiques disponibles et les besoins des usagers pour déterminer les nouveaux tarifs.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D'approuver les nouveaux tarifs des services de la collectivité pour l'année 2025, tels que 
présentés ci-dessus,

 D'autoriser le Maire à procéder à l'affichage des nouveaux tarifs dans les différents services 
concernés,

 D’appliquer ces nouveaux tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2025, selon grille en 
Annexe 1,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente  
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°103/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Tarifs municipaux applicables à compter du 1er janvier 2025 (Droits, 
redevances, loyers, frais)

Proposition de tarifs pour l’année 2025 – 17 pages – annexé sous 
Nextcloud
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Projet de délibération n°104/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Ouverture anticipée des crédits en dépenses et recettes 
d’investissement à hauteur d'1/4 des crédits votés au budget 2024, dans 

l’attente du vote du budget primitif 2025

Visas

Vu l'article L1612-1 modifié,  du Code général  des collectivités territoriales (CGCT) qui  permet,  sous 
certaines conditions, l'ouverture anticipée des crédits de dépenses d'investissement à hauteur d'un 
quart des crédits votés au budget de l'année précédente, en attendant l'adoption du budget primitif de 
l'exercice suivant,
Vu  l'article  L2311-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  qui  précise  que  les  crédits  sont 
répartis en fonction des besoins de la collectivité, et qu'une délibération peut permettre d'ouvrir une 
partie des crédits d'investissement avant l’adoption du budget primitif,
Vu le calendrier budgétaire de la commune et la nécessité d’assurer la continuité des opérations en 
attendant l'approbation du budget 2025 dont le vote est prévu au plus tard le 15 avril.

Contexte

Considérant la nécessité de garantir le financement des projets d'investissement en 2025,
Considérant  que  l'ouverture  anticipée  des  crédits  à  hauteur  d'1/4  du  montant  des  crédits 
d'investissement (hors chapitre16 remboursement des emprunts, votés en 2024 permet d'assurer la 
continuité des investissements sans attendre l’adoption du budget primitif 2025,
Considérant que cette ouverture anticipée est conforme aux règles prévues par le Code général des 
collectivités  territoriales  et  que  la  délibération  du  Conseil  Municipal  autorise  cette  démarche  pour 
l’exercice 2025.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’autoriser l’ouverture anticipée des crédits en dépenses d’investissement à hauteur de 1/4 des 
crédits votés au budget 2024 pour l’exercice 2025, afin de permettre le démarrage des projets 
d’investissement dans l’attente du vote du budget primitif 2025, tel que détaillé dans l’annexe,

 D’imputer les crédits sur le budget 2025 dans la section des investissements, dans l’attente de la 
délibération définitive du budget primitif 2025,

 D’autoriser le Maire à engager les dépenses dans la limite des crédits ouverts,
 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 

délibération
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Annexe n°1 au projet de délibération n°104/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Ouverture anticipée des crédits en dépenses et recettes 
d’investissement à hauteur d'1/4 des crédits votés au budget 2024, dans 

l’attente du vote du budget primitif 2025

BUDGET COMMUNE

Cha-
pitre Libellé

Total voté budget 
2024

Ouverture par 
anticipation 

proposée
001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 315 222,27 € 78 805,57 €
040 DIFFERENCES SUR REALISATION D'IMMOBILISATIONS 7 345,39 € 1 836,35 €
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 55 277,00 € 13 819,25 €
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 520 900,00 € 130 225,00 €
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 157 790,85 € 39 447,71 €
204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 78 528,00 € 19 632,00 €
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 058 534,48 € 764 633,62 €
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 150 041,01 € 537 510,25 €
26 PARTICIPAT. ET CREANCES RATTACHEES A PARTIC. 50,00 € 12,50 €

TOTAL GÉNÉRAL 6 343 689,00 € 1 585 922,25 €

BUDGET ANNEXE PRODUCTION D’ÉNERGIE

Cha-
pitre Libellé

Total voté budget 
2024

Ouverture par 
anticipation 

proposée

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES           13 008,00 €        3 252,00 €

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES           17 124,80 €        4 281,20 €

TOTAL GÉNÉRAL           30 132,80 €        7 533,20 €
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Projet de délibération n°105/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Budget COMMUNE 2025 – Avance sur les subventions 2025 pour le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de Saint-Martin d’Uriage

Visas

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  relatifs  à  la  gestion 
budgétaire des collectivités locales,

Vu  les  articles  L.1612-1  et  suivants  du  Code  des  Collectivités  Territoriales  relatifs  à  la  gestion  des 
budgets et des subventions,

Vu le budget 2025 du Centre Communal d'Action Sociale de Saint-Martin d’Uriage (CCAS) et le montant 
total de la subvention allouée à ce dernier pour l'exercice 2025, soit 359 968.00 euros,

Vu la demande du CCAS de Saint-Martin d’Uriage sollicitant une avance sur la subvention annuelle 
2025,

Vu le projet de budget primitif 2025 de la commune de Saint Martin d’Uriage qui sera adopté au cours 
du 1er trimestre.

Contexte

Considérant qu'il est de la compétence du Conseil municipal d’accorder des avances sur subvention à 
des organismes demandeurs en vue de faire face à leurs besoins de trésorerie,

Considérant  que  le  CCAS  de  Saint-Martin  d’Uriage  doit  faire  face  à  des  charges  de  personnel 
importantes pour les mois de janvier et février 2025,

Considérant que l’avance sur subvention permettrait de garantir le bon fonctionnement du CCAS en 
début d'année 2025,

Considérant  que  la  réglementation  comptable  permet  d'accorder  des  avances  sur  les  subventions 
inscrites au budget, sous réserve de leur régularisation ultérieure,

Considérant que le montant de l’avance demandée représente 50% de la subvention allouée au CCAS 
pour l’exercice 2025, soit un montant de 179.984,00 euros, à laquelle on ajoute exceptionnellement la 
somme de 48.000,00 euros relative à un dossier congé de maladie datant de 2021. Sur le montant de 
l’avance versée au CCAS,  89.992,00 euros seront versés sur le budget RAUT afin de pouvoir payer les 
salaires,

Considérant que cette avance pourra être versée en une ou plusieurs fois, en fonction des besoins réels 
du CCAS.
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IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D'accorder une avance sur la subvention annuelle 2025 au Centre Communal d'Action Sociale 
(CCAS) de Saint-Martin d’Uriage, d’un montant maximum de 179.984,00 euros, soit 50 % de la 
subvention prévue au BP 2025, afin de couvrir les charges de personnel pour les mois de janvier  
à avril 2025. Cette avance pourra être versée en une ou plusieurs fois, selon les besoins du CCAS,

 D’accorder une avance complémentaire exceptionnelle de 48.000,00 euros pour régulariser un 
dossier congé maladie de 2021,

 D’accorder le versement de 89.992,00 euros de l’avance de subvention du CCAS vers le budget 
de la résidence autonomie,

 D'imputer cette avance sur les crédits à inscrire au budget primitif communal pour l’année 
2025,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Projet de délibération n°106/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Protection Sociale Complémentaire Prévoyance – Adhésion à la 
convention de participation proposée par le CDG

Visas

Vu le Code général  de la fonction publique  notamment les articles L 827-1 et suivants relatifs  à la 
protection sociale complémentaire  ainsi que les articles L 221-1 et suivants relatifs à la négociation et 
accords collectifs,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement,

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023,

Vu la délibération du 11 juillet 2024 du conseil d’administration du centre de gestion de l’Isère 
attribuant la convention de protection sociale complémentaire, 

Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion de l’Isère et Collecteam/ Allianz Vie 
en date du 31 juillet 2024,

Vu la délibération 040/2024 décidant de donner mandat au CDG38 pour mener la consultation,

Vu l’avis favorable du comité social territorial du 09 décembre 2024.

Contexte

Considérant l’intérêt de proposer aux agents une couverture prévoyance de qualité et solidaire,

Considérant la hausse des taux de cotisations dus au fait que la garantie de base intègre désormais 
l’invalidité permanente et la prise en charge à hauteur de 90 % de l’indemnité de fonctions, de sujétions 
et d’expertise.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Isère et Collecteam Allianz vie, à effet au 1er 
janvier 2025,
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 D’approuver la convention d’adhésion à intervenir entre la commune de Saint Martin d’Uriage 
et le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Isère,

 D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé de la commune de Saint Martin d’Uriage en 
activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation pour le risque 
« Prévoyance »,

 D’instituer aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité qui auront 
fait  le  choix  de  bénéficier  des  garanties  proposées  dans  le  cadre  de  la  convention  de 
participation une participation financière  de 20 € bruts mensuels, par agent, pour le risque 
« Prévoyance », à compter du 1er janvier 2025,

 De dire que cette participation financière sera accordée aux fonctionnaires et agents de droit 
public et de droit privé en activité qui auront fait le choix de bénéficier des garanties  proposées 
dans le cadre de la convention de participation,

 De préciser que la participation employeur est désormais attachée à la convention de 
participation et ne peut plus être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de 
prestataires labellisés,

 De prévoir l’inscription au budget de l’exercice 2025 les crédits nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente délibération,

 D’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à l’exécution de la présente délibération 
et notamment tout document rendu nécessaire, avec le Centre de Gestion de l’Isère et 
Collecteam Allianz Vie,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente  
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°106/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Protection Sociale Complémentaire Prévoyance – Adhésion 
à la convention de participation proposée par le CDG
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Projet de délibération n°107/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Suppressions et créations d’emplois dans le cadre des avancements de 
grade

Visas

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le tableau des emplois,

Vu les lignes directrices de gestion,

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 09 décembre 2024 portant sur le projet de créations et 
suppressions d’emplois dans le cadre des avancements de grade de l’année 2024.

Contexte

Considérant les ratios d’avancement,

Considérant les tableaux d’avancements de l’année 2024,

Considérant l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement,

Il  appartient donc à l’assemblée délibérante, compte tenu des nécessités du service, de modifier le 
tableau des emplois afin de permettre la nomination des agents inscrits au tableau d’avancement de 
grade établi pour l’année 2024,

Cette modification,  préalable à la nomination,  entraîne la suppression des emplois d’origines,  et  la 
création de l’emploi correspondant au grade d’avancement. La suppression des emplois n’interviendra 
qu’après la nomination des agents sur leur nouveau grade.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De supprimer et créer les emplois ci-dessous exposés, à compter du 19 décembre 2024 

Filière administrative :

- supprimer deux emplois d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet
- créer deux emplois d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet

- supprimer un emploi d’adjoint administratif à temps complet,
- créer un emploi d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet.
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Filière technique :

-  supprimer  un  emploi  d’adjoint  technique  principal  2ème  classe  à  temps  non  complet 
29,14/35ème,
- créer un emploi d’adjoint technique principal 1ère classe à temps non complet 29,14/ 35ème.

- supprimer deux emplois d’adjoint technique à temps complet,
- créer deux emplois d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet.

Filière animation :

- supprimer un emploi d’adjoint d’animation 2ème classe à temps complet,
- créer un emploi d’adjoint d’animation 1ère classe à temps complet.

- supprimer un emploi d’adjoint d’animation à temps complet,
- créer un emploi d’adjoint d’animation principal 2ème classe à temps complet.

-  supprimer un emploi d’adjoint d’animation à temps non complet 28,88/ 35ème,
-  créer  un  emploi  d’adjoint  d’animation  principal  2ème  classe  à  temps  non  complet 
28,88/35ème.

- supprimer d’un emploi d’adjoint d’animation à temps non complet 28/35ème,
- créer un emploi d’adjoint d’animation principal 2ème à temps non complet 28/35ème. 

- supprimer un emploi d’adjoint d’animation à temps non complet 24,50/35ème,
- créer un emploi d’adjoint d’animation principal 2ème à temps non complet 24,50/35ème.

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente  
délibération.
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Projet de délibération n°108/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Création d’emploi

Visas

Vu  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2,
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.311-1, L.313-1, L.332-8 et L.332-14,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 1,

Vu le tableau des effectifs,
Vu l’avis du comité social territorial du 09 décembre 2024.

Contexte

Considérant que le pôle éducation enfance jeunesse a besoin d’un emploi d’assistant administratif à 
temps complet,

Considérant que le poste d’assistant administratif était occupé par un agent ayant quitté la collectivité,

Considérant  que  l’accomplissement  de  ces  missions  relèvent  du  cadre  d'emplois  des  adjoints 
administratifs.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De créer un emploi permanent d’adjoint administratif de catégorie C à temps complet à 
compter du 21 décembre 2024,

 Que dans l’hypothèse d’un recrutement infructueux de fonctionnaire, l’emploi pourra être 
occupé par un contractuel sur le fondement et dans les conditions fixées aux articles L.332-8 ou 
L.332-14 du Code général de la fonction publique,

 D’autoriser Monsieur le Maire à procéder au recrutement de l’agent qui sera affecté à cet 
emploi,

 D’inscrire au budget les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent recruté,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Projet de délibération n°109/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Instauration de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement

Visas

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes 
champêtres,

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires,

Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des agents de police municipale,

Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des directeurs de police municipale,

Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs 
de service de police municipale,

Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des 
cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes 
champêtres,

Vu l’avis favorable du Comité social territorial en date du 09 décembre 2024.

Contexte

Considérant que la commune de Saint-Martin d’Uriage attribue un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel aux agents de la 
collectivité et que les agents relevant du cadre d’emploi de la police municipale ne peuvent en 
bénéficier,

Considérant que le décret  n°2024-614 du 26 juin 2024  permet d’attribuer un régime indemnitaire qui 
vise à valoriser les fonctions et la manière de servir des policiers municipaux,

Considérant la grille de cotation des postes de la collectivité.
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IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’instaurer l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement à compter du 1er janvier 2025,

 De verser l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires relevant des cadres d’emplois suivants : 
- agent de police municipale
- chef de service de police municipale la filière de police municipale,

 De verser cette indemnité selon les modalités présentées en annexe 1 de la présente 
délibération,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°109/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Instauration de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement

Suite à la refonte du régime indemnitaire de la filière de police municipale issue du décret n°2024-614, 
une indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) peut être versée aux fonctionnaires relevant 
de  ladite  filière.  Elle  remplace  le  précédent  régime  indemnitaire  composé  de  l’indemnité  spéciale 
mensuelle de fonction (ISMF).

Composée  d’une  part  fixe  et  d’une  part  variable,  l’ISFE  s’adresse  désormais  à  l’ensemble  des 
fonctionnaires des cadres d’emplois de la filière de police municipale. 

Il  appartient  à  l’organe délibérant  de la  collectivité  de fixer  le  cadre général  de l’instauration de ce 
nouveau  régime  indemnitaire,  dans  les  conditions  et  les  limites  prévues  par  les  textes  législatifs  et 
réglementaires en vigueur.

La mise en place de ce dispositif indemnitaire nécessite ainsi : 
- d’en définir les bénéficiaires ;
- de déterminer, pour chaque part, le taux et le plafond ;
- d’en préciser les conditions d’attribution et de versement (périodicité, maintien en cas d’absence, etc.),
- de préciser la date d’effet.

ARTICLE 1 : Bénéficiaires  

Une indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) est versée aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires  relevant  de  la  filière  de  police  municipale  selon  les  modalités  précisées  aux  articles  2  et 
suivants de la présente délibération.

Elle s’adresse aux fonctionnaires des cadres d’emplois suivants :

• Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale,
• Cadre d'emplois des agents de police municipale,

Article 2 : Modalités d’attributions

L’ISFE est constituée d’une part fixe et d’une part variable, déterminées dans les conditions suivantes :
•  La part  fixe de l’ISFE est  calculée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour 
pension un taux individuel,
• La part variable de l’ISFE est fixée dans la limite de montants réglementaires.

Il est ainsi fixé les taux et montants comme suit  :

Part fixe (Dans la limite des taux suivants)
- Chefs de service de police municipale : 32 %
- Agents de police municipale : 30 %
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Part variable (Dans la limite des montants suivants)
- Chefs de service de police municipale : 7 000 € 
- Agents de police municipale : 5 000€

La  part  variable  de  l’ISFE  tient  compte  de  l'engagement  professionnel  et  de  la  manière  de  servir  
appréciés selon des critères de la grille d’évaluation en vigueur. 

Les critères définis dans la grille d’évaluation se traduiront dans le montant déterminé individuellement 
par voie d’arrêté pris par l’autorité territoriale.

L’ISFE est cumulable avec :

•  Les  indemnités  horaires  pour  travaux supplémentaires  attribuées  dans les  conditions  fixées  par  le 
décret du 14 janvier 2002 susvisé ;

• Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 12 juillet 2001 
susvisé.

L’ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir  
(exemples : RIFSEEP, IAT…).

Article 3 : Modalités et conditions de versement

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement.

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée en deux fois en avril et 
décembre. 

Article 4 : Maintien ou suspension de l’ISFE

L’ISFE est maintenue pendant :
- Les congés annuels, RTT, repos compensateurs
- Les congés bonifiés
- Les congés pris au titre du Compte Epargne Temps 
- Les absences liée à une action de formation professionnelle
- Les congés pour formation syndicale
- La décharge de service pour exercer un mandat syndical – DAS
- Les congés de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant.

- Les congés pour invalidité temporaire imputable au service
- L’absence due à un temps partiel thérapeutique
- Les absences liées à une autorisation spéciale d’absence
- Absence liée à la Période Préparatoire au Reclassement 

L’IFSE est suspendue pendant :
- Les congés de longue maladie et de longue durée pour les fonctionnaires
- Les congés de grave maladie pour agents relevant du régime général (IRCANTEC)
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- Le congé parental
- Le congé de proche aidant
- Le congé de solidarité familiale
- Les périodes de disponibilité
- Le congé de formation professionnelle
- La suspension
- L’exclusion temporaire de fonctions
- Les Faits de grève, au prorata du nombre d’heures d’absences de l’agent en cas de jour incomplet.

Toutefois, lorsqu’un agent est placé en CLM, CLD ou CGM à la suite d'une demande présentée au cours 
d'un congé de maladie, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie lui  
demeurent acquises.

Dans le  cas  de congés  de maladie  ordinaire,  les  primes sont  maintenues en intégralité  pendant  les 
périodes de plein traitement et réduit de moitié pendant les périodes à demi-traitement.

Article 5 : Crédits budgétaires et entrée en vigueur

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2025.
Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1er janvier 2025.
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Projet de délibération n°110/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Acquisition auprès de Mme Maryline Bœuf-Virard d’un terrain forestier à 
Grand-Gouillat

Visas

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu l’avis du bureau municipal du 2 octobre 2024.

Contexte

Considérant le projet de vente de la parcelle forestière cadastrée E n°422, d’une contenance de 14 707 
m², appartenant à Mme Maryline Bœuf-Virard, au prix de 1030 €,

Considérant  que  cette  parcelle  présente  un  intérêt  à  être  maîtrisée  par  la  collectivité :  située  en 
périmètre  rapproché  du  captage  de  Grand  Gouillat,  jouxtant  un  ensemble  de  parcelles  boisées 
communales en gestion par l’ONF, elle comprend un secteur humide riche en biodiversité, à proximité 
de l’ENS des Marais Chauds,

Considérant l’accord de Mme Maryline Bœuf-Virard pour la vente à la commune à un montant de 
1030 €,

Considérant la faculté de la communauté de communes le Grésivaudan à accorder des subventions au 
titre du fonds de concours pour l’acquisition de foncier forestier.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’acquérir auprès de Mme Maryline Bœuf-Virard pour un montant de 1030 € la parcelle 
cadastrée E n°422,  d’une contenance de 14 849 m²,

 De solliciter une subvention auprès du Fonds de concours pour l’acquisition de foncier forestier 
auprès de la communauté de communes Le Grésivaudan,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°110/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Acquisition auprès de Mme Maryline Bœuf-Virard d’un terrain forestier à 
Grand-Gouillat

Plan cadastral avec propriétés communales
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Projet de délibération n°111/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Rapport de bilan triennal du Zéro Artificialisation Nette (ZAN)

Visas

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2231-1,

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.101-1 et L.101-2, R.101-1 et R.101-2,

Vu la Loi climat et résilience n°2021-1104 du 22 août 2021, et notamment son article 206, complétée par 
les dispositions de la loi du 21 juillet 2023,

Vu le Plan Local d’Urbanisme révisé, approuvé le 20 décembre 2023,

Vu l’avis de la réunion de majorité en date du 4 décembre 2024,

Vu l’avis de la Commission Urbanisme en date du 10 décembre 2024,

Vu le projet de rapport de suivi local 2011-2022 exposé aux membres du Conseil municipal.

Contexte

Considérant l’objectif d’intérêt général de la loi Climat et Résilience d’atteindre une artificialisation des 
sols nette nulle à l’horizon 2050, principalement dans un souci de lutte contre l’aggravation de la crise 
climatique, l’érosion de la biodiversité et la consommation des surfaces agricoles,

Considérant les objectifs définis dans le Plan Local d’Urbanisme approuvés le 20 décembre 2023, visant 
notamment la sobriété foncière, la réduction de l’étalement urbain, la protection des espaces naturels, 
forestiers et agricoles, 

Considérant les données fournies par l’observatoire national de l’artificialisation.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De débattre et d’approuver le rapport triennal dressant le bilan de la consommation d’espaces 
et de l’artificialisation des sols sur le territoire de la commune de Saint-Martin d’Uriage, sur la 
période 2011 à 2022, annexé à la délibération,

 D’autoriser le Maire ou son représentant à publier ce rapport et à le transmettre dans un délai 
de 15 jours à compter de sa publication au préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes, au préfet de 
l’Isère, au président du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, au président de la communauté 
de communes Le Grésivaudan et du syndicat mixte du ScoT,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°111/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Rapport de bilan triennal du Zéro Artificialisation Nette (ZAN)

Rapport de bilan triennal du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), 11 
pages, annexé sous Nextcloud.
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Projet de délibération n°112/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Acquisition auprès de M. Christian BOEUF et Mme Christine ROGANI d’un 
terrain pour la sécurisation de la desserte forestière à Pont-Rajas et 

sollicitation de subventions auprès du Département de l’Isère

Visas

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu la délibération du Conseil départemental de l’Isère en date du 13 juillet 2023 relative aux aides à la 
sécurisation des insertions de dessertes forestières sur les routes départementales,

Vu le plan de division d’Agate, 

Vu l’avis de la réunion de majorité du 04/12/2024,

Vu l’avis de la commission urbanisme du 10/12/2024.

Contexte

Considérant la démarche menée par le Département de l’Isère pour la résolution des points de conflit 
prioritaires sur le massif de Belledonne, 

Considérant le souhait de la commune de Saint-Martin d’Uriage de s’engager dans la résolution du 
point de conflit n°64 situé à Pont-Rajas, entre les usagers de la route départementale et les exploitants 
forestiers, avec l’aménagement d’une plateforme de dépôt au niveau de la parcelle E 348,

Considérant  la  proposition  d’acquérir  auprès  de  M.  Christian  Bœuf  et  de  Mme  Christine  Rogani  la 
parcelle E495 d’une surface de 541 m² détachée de la parcelle E348, conformément au plan de division 
réalisé par le cabinet de géomètre Agate, pour un montant de 420 €,

Considérant la subvention du Département de l’Isère au titre de l’aide aux travaux de sécurisation des 
insertions  de  dessertes  forestières  sur  les  voiries  départementales  et  le  plan  de  financement 
prévisionnel  à  solliciter  pour  l’ensemble  des  dépenses  portées  par  la  commune  pour  la  phase 
d’acquisition foncière.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’acquérir auprès de M. Christian BOEUF et de Mme Christine ROGANI pour un montant de 420 € 
la parcelle E495 d’une surface de 541 m², issue de la division de la parcelle E348,  conformément 
au plan de division réalisé par le cabinet de géomètres experts AGATE,

 De  solliciter  une  subvention  auprès  du  Département  de  l’Isère  et  d’approuver  le  plan  de 
financement prévisionnel figurant en annexe,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°112/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Acquisition auprès de M. Christian BOEUF et Mme Christine ROGANI d’un 
terrain pour la sécurisation de la desserte forestière à Pont-Rajas et 

sollicitation de subventions auprès du Département de l’Isère

Informations additionnelles

Jean-Charles  Congard,  informe  les  membres  du  Conseil  municipal  du  projet  d’acquisition  par  la 
commune d’un terrain pour la sécurisation de la desserte forestière à Pont-Rajas.

Le  Département  de  l’Isère  a  engagé  depuis  2016,  en  lien  avec  les  partenaires  forestiers  et  les 
communes, une démarche en vue de la résolution des points de conflit prioritaires sur le massif de 
Belledonne. La commune de Saint-Martin d’Uriage souhaite s’engager dans la résolution du point de 
conflit  n°64  situé  à  Pont-Rajas,  entre  les  usagers  de  la  route  départementale  et  les  exploitants 
forestiers, avec l’aménagement d’une plateforme de dépôt au niveau de la parcelle E 348.

La commune a missionné le cabinet de géomètres AGATE pour la  division de la  parcelle E348 afin 
d’acquérir uniquement la surface nécessaire pour l’aménagement. La parcelle à acquérir E495, issue de 
la division de la parcelle E348, a une surface de 541 m². Elle est composée de boisements et elle est 
située  en  zone  naturelle  au  PLU.  Après  consultation  des  services  de  l’ONF  et  du  CRPF,  le  prix 
d’acquisition a été fixé à 420 €, soit 0,77 €/m². 

Une  subvention  du  Département  au  titre  de  l’aide  aux  travaux  de  sécurisation  des  insertions  de 
dessertes  forestières  sur  les  voiries  départementales  sera  sollicitée  pour  l’ensemble  des  dépenses 
portées par la commune pour la phase d’acquisition foncière. 

En partenariat avec le Département, un projet de travaux sera défini ultérieurement. Il consistera en la 
création d’une place de dépôt de bois de 400 m² et d’une plate-forme de stationnement des grumiers 
(surlargeur) de 200 m² en parallèle de à la route département n°280. Ce projet prendra en compte la 
gestion des eaux de ruissellement sur le site. Un merlon sera installé entre la RD et la plateforme de 
stationnement pour orienter la sortie des grumiers chargés.

Le plan de financement prévisionnel pour cette phase figurant en annexe prévoit un financement de 
80 % par le Département de l’Isère et un auto-financement de 20 %. 
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Annexe n°2 au projet de délibération n°112/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Acquisition auprès de M. Christian BOEUF et Mme Christine ROGANI d’un 
terrain pour la sécurisation de la desserte forestière à Pont-Rajas et 

sollicitation de subventions auprès du Département de l’Isère

Plan division AGATE
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Annexe n°3 au projet de délibération n°112/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Acquisition auprès de M. Christian BOEUF et Mme Christine ROGANI d’un 
terrain pour la sécurisation de la desserte forestière à Pont-Rajas et 

sollicitation de subventions auprès du Département de l’Isère

Document d’arpentage avec surfaces
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Annexe n°4 au projet de délibération n°112/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Acquisition auprès de M. Christian BOEUF et Mme Christine ROGANI d’un 
terrain pour la sécurisation de la desserte forestière à Pont-Rajas et 

sollicitation de subventions auprès du Département de l’Isère

Document d’arpentage avec nouvelle numérotation
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Annexe n°5 au projet de délibération n°112/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Acquisition auprès de M. Christian BOEUF et Mme Christine ROGANI d’un 
terrain pour la sécurisation de la desserte forestière à Pont-Rajas et 

sollicitation de subventions auprès du Département de l’Isère

Dispositif d’aide CD338
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Annexe n°6 au projet de délibération n°112/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Acquisition auprès de M. Christian BOEUF et Mme Christine ROGANI d’un 
terrain pour la sécurisation de la desserte forestière à Pont-Rajas et 

sollicitation de subventions auprès du Département de l’Isère

Demande de subvention et plan de financement
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Projet de délibération n°113/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Acquisition auprès de l’indivision Sarraz-Bournet d’une parcelle route de 
Pré-Pinet

Visas

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu la délibération n°156/2017 du Conseil municipal en date du 10 novembre 2017,

Vu l’avis du bureau municipal du 4 décembre 2024,

Vu l’avis de la commission urbanisme du 10 décembre 2024.

Contexte

Considérant la délibération n°156/2017 du 10 novembre 2017 relative à l’acquisition par la commune 
d’une bande de terrain en vue de la création d’un cheminement piéton permettant de desservir les 
habitations situées le long de la route de Pré-Pinet afin de rejoindre le Bourg de Pinet,

Considérant  la  nécessité  de  poursuivre  les  acquisitions  sur  l’ensemble  du  linéaire  concerné  pour 
permettre la réalisation de ce projet, notamment au niveau de la parcelle AD n°86 d’une surface de 3  
m²,

Considérant l’accord de M. Laurent Sarraz-Bournet et de M. Ludovic Sarraz-Bournet pour la vente de la  
parcelle AD n°86 à la commune, pour un montant d’acquisition de 66 €, soit 22€/m².

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 D’acquérir auprès de M. Laurent Sarraz-Bournet et de M. Ludovic Sarraz-Bournet pour un 
montant de 66 € la parcelle cadastrée AD n°86,  d’une contenance de 3 m²,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°113/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Acquisition auprès de l’indivision Sarraz-Bournet d’une parcelle route de 
Pré-Pinet

Informations additionnelles

Jean-Charles  Congard,  Adjoint  à  l’urbanisme  informe  les  membres  du  Conseil  municipal  du  projet 
d’acquisition par la commune de la parcelle cadastrée AD n°86.

Par une précédente délibération n°156/2017 du 10 novembre 2017, la commune s’est portée acquéreur 
d’une bande de terrain en vue de la création d’un cheminement piéton permettant de desservir les 
habitations situées le long de la route de Pré-Pinet afin de rejoindre le Bourg de Pinet. Cette acquisition 
s’inscrivait dans le cadre du détachement de deux lots par l’indivision Sarraz-Bournet.

La  commune  a  missionné  en  2024  un  cabinet  de  géomètres  pour  poursuivre  cette  démarche  sur 
l’ensemble  du  linéaire  concerné,  en  déterminant  la  délimitation  du  domaine  public  ainsi  que  les 
emprises  nécessaires  à  cet  aménagement.  Dans  ce  cadre,  il  est  apparu  nécessaire  d’acquérir  en 
complément la parcelle AD n°86 d’une surface de 3 m² et appartenant à l’indivision Sarraz-Bournet. 

M. Laurent Sarraz-Bournet et M. Ludovic Sarraz-Bournet ont donné leur accord pour la vente de la 
parcelle AD n°86 à 22 €/m², soit un montant total d’acquisition de 66 €. Les frais notariés seront pris en 
charge par la commune.
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Annexe n°2 au projet de délibération n°113/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Acquisition auprès de l’indivision Sarraz-Bournet d’une parcelle route de 
Pré-Pinet
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Annexe n°3 au projet de délibération n°113/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Acquisition auprès de l’indivision Sarraz-Bournet d’une parcelle route de 
Pré-Pinet

Plan cadastral
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Projet de délibération n°114/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Délibération modificative relative à la division en volume des parcelles 
cadastrées AM n°297 et AM n°299 situées 304 avenue des Thermes avec 

constitution de servitude

Visas

Vu l’article L2122-4 du Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu l’article 639 du Code civil,

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°118/2021  du  10  décembre  2021  relative  à  la  division  en 
volume des parcelles cadastrées AM n°297 et AM n°299 situées 304 avenue des Thermes.

Contexte

Considérant la délibération du conseil municipal du 10 décembre 2021, organisant la mise en volumes 
des parcelles AM n°297 et AM n°299 avec la copropriété Thermotel,

Considérant, dans le cadre de cette division en volumes, la demande de la copropriété Thermotel du  30 
mai 2024,  d’établir des servitudes entre la commune et la copropriété du Thermotel pour permettre à  
la copropriété de poser tout matériel sur le trottoir afin d’effectuer toutes réparations sur l’immeuble 
ou les canalisations, 

Considérant la nécessité de compléter la délibération pour autoriser M. le Maire à signer l’état descriptif 
de division en volume des parcelles AM n°297 et AM n°299 avec la constitution d’une servitude,

Vu le projet notarié de constitution de mise en volume et de servitude.

IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De mandater M. le Maire pour signer l’état descriptif de division en volume des parcelles AM 
n°297 et AM n°299 avec la constitution d’une servitude, ainsi que tous les actes et documents 
nécessaires,

 D’autoriser le versement de la somme de 17 825,22 € TTC prévue par le protocole d’accord,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°114/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Délibération modificative relative à la division en volume des parcelles 
cadastrées AM n°297 et AM n°299 situées 304 avenue des Thermes avec 

constitution de servitude

Informations additionnelles

M. Jean-Charles Congard, Adjoint délégué à l’urbanisme rappelle aux membres du Conseil municipal 
qu’une délibération a été prise le 10 décembre 2021 relative à la mise en volumes des parcelles AM  
n°297 et AM n°299 avec la copropriété Thermotel.

Cette délibération organise la situation des balcons et du débord de toiture de la copropriété Thermotel 
sur  la  voirie  publique.  Il  est  nécessaire  de procéder  à  une division en volumes de ce  bien afin  de 
conserver  la  propriété  publique du trottoir  et  de  préciser  le  volume inclus  dans la  propriété  de la 
copropriété Thermotel. 

Dans  le  cadre  de  la  procédure  de  fixation  des  indemnités  auprès  du  Juge  de  l’Expropriation,  la 
commune  de  Saint-Martin  d’Uriage  a  proposé  à  la  copropriété  Thermotel  la  régularisation  de  la 
situation des surplombs par une division en volume. Le Tribunal de Grande instance de Grenoble, par 
jugement du 24 avril 2019, a fixé les indemnités de la procédure d’expropriation à l’égard du syndicat  
des copropriétaires de l’immeuble le Thermotel  et  donné acte à la commune de sa proposition de 
régulariser les surplombs.

A ces fins, un projet d’état descriptif de division en volume des parcelles AM n°297 et AM n°299, issues 
de la division des parcelles AM n°176 et AM n°178 a été établi.
L’état descriptif de division en volume définit :
- un volume n°1 d’une contenance de 12 m² à usage de trottoir – qui restera propriété de la commune,
- un volume n°2 d’une contenance de 12 m² à usage d’auvent, s’étendant de la cote d’altitude moyenne 
de 414, 20 m, de la sous face du auvent jusqu’au ciel – qui sera propriété de la copropriété Thermotel.

L’article L.2122-4 du Code général de la propriété des personnes publiques dispose que des servitudes 
établies par conventions passées entre les propriétaires, conformément à l’article 639 du Code civil, 
peuvent grever des biens des personnes publiques mentionnées à l’article L.1, qui relèvent du domaine 
public, dans la mesure où leur existence est compatible avec l’affectation de ceux de ces biens sur 
lesquels ces servitudes s’exercent.

A la demande de la copropriété, dans le cadre de cette division en volumes, il est proposé d’établir des  
relations de servitudes entre ces volumes pour permettre un droit d’accès sur le lot volume 1 (lot qui 
appartiendra à la commune) pour entretien et réparations sur l’immeuble ou sur les canalisations.

La commune supportera les frais de mise en volume et de constitution de servitude.
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Annexe n°2 au projet de délibération n°114/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Délibération modificative relative à la division en volume des parcelles 
cadastrées AM n°297 et AM n°299 situées 304 avenue des Thermes avec 

constitution de servitude
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Annexe n°3 au projet de délibération n°114/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Délibération modificative relative à la division en volume des parcelles 
cadastrées AM n°297 et AM n°299 situées 304 avenue des Thermes avec 

constitution de servitude

Projet d’acte notarié demise en volume et servitude
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Annexe n°4 au projet de délibération n°114/2024
Conseil Municipal –  Séance du 18 décembre 2024

Délibération modificative relative à la division en volume des parcelles 
cadastrées AM n°297 et AM n°299 situées 304 avenue des Thermes avec 

constitution de servitude

Matérialisation du volume
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Projet de délibération n°115/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Conclusion d’un protocole d’accord avec la copropriété Thermotel à 
Uriage

Visas

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu  le  Code  civil,  notamment  ses  articles  2044  à  2052  précisant  les  modalités  des  transactions  et 
notamment que cette dernière « fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une 
action en justice ayant le même objet »,

Vu  la  circulaire  du  6  avril  2011  relative  au  développement  du  recours  à  la  transaction  pour  régler 
amiablement les conflits,

Vu la requête auprès du tribunal  administratif  de Grenoble de la  copropriété Thermotel,  Messieurs 
Arasté,  Madame Hudry et  Madame Cartal,  en date du 24 septembre 2020 pour la  désignation d’un 
expert judiciaire,

Vu le rapport d’expertise déposé le 2 novembre 2022 par M. Brulard,

Contexte

Considérant les travaux réalisés par la commune pour la requalification de l’allée commerciale 
d’Uriage,

Considérant  la  requête  introduite  par  le  syndicat  des  copropriétaires  de  la  copropriété  Thermotel, 
Messieurs Arasté, Madame Hudry et Madame Cartal devant le Tribunal administratif de Grenoble le 24 
septembre 2020 pour la désignation d’un expert judiciaire dans laquelle les requérants prétendent qu’à 
l’issue de ces travaux, des désordres ont été causés au niveau de la terrasse,

Considérant le rapport d’expertise, déposé le 2 novembre 2022 par M. Brulard, établissant un problème 
de confort, de sécurité et de conformité à la réglementation accessibilité sur les parties privatives de la 
copropriété du Thermotel, du fait des travaux réalisés par la commune,

Considérant qu’à la suite du dépôt du rapport d’expertise, des échanges ont eu lieu entre les parties par 
l’intermédiaire de leurs conseils respectifs afin de convenir d’une issue amiable à ce litige. 

Considérant le devis réalisé par le cabinet FONCIA concernant les réparations, lequel s’élève à la somme 
de 14 854,35 € HT, soit 17 825,22 € TTC,

Considérant le présent protocole d’accord transactionnel pour mettre fin à tous litiges, les Parties ayant 
décidé de régler à l’amiable ce différend.
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IL   EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  

 De mandater le Maire pour signer le protocole d’accord avec le syndicat des copropriétaires de 
la copropriété THERMOTEL, Messieurs Arasté, Madame Hudry et Madame Cartal.

 D’autoriser le versement de la somme de 17 825,22 € TTC prévue par le protocole d’accord,

 De mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente 
délibération.
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Annexe n°1 au projet de délibération n°115/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Conclusion d’un protocole d’accord avec la copropriété Thermotel à 
Uriage

Informations additionnelles

M.  Jean-Charles  Congard,  Adjoint  à  l’urbanisme,  informe  les  membres  du  Conseil  municipal  d’une 
proposition de protocole d’accord  avec la copropriété Thermotel, ainsi que M. Franck Arasté, Mme 
Sandra Hudry, Mme Nathalie Cartal et M. Claude Arasté.

Suite aux travaux réalisés par la commune pour la requalification de l’allée commerciale, une requête a  
été introduite devant le Tribunal administratif de Grenoble le 24 septembre 2020 pour la désignation 
d’un expert judiciaire.
Les requérants prétendent qu’à l’issue de ces travaux, des désordres ont été causés au niveau de la 
terrasse.
Le rapport d’expertise, déposé le 2 novembre 2022 par M. Brulard, établit un problème de confort, de  
sécurité et de conformité à la réglementation accessibilité sur les parties privatives de la copropriété 
Thermotel, du fait des travaux réalisés par la commune. 

A la suite du dépôt du rapport d’expertise, des échanges ont eu lieu entre les parties par l’intermédiaire  
de leurs conseils respectifs afin de convenir d’une issue amiable à ce litige. C’est dans ces conditions 
qu’un devis a été réalisé par Foncia concernant les réparations, lequel s’élève à la somme de 14 854,35 € 
HT, soit 17 825,22 € TTC.

Il est proposé le présent protocole d’accord transactionnel pour mettre fin à tous litiges, les Parties 
ayant décidé de régler à l’amiable leurs différends.

La commune de Saint-Martin d’Uriage s’engage à mandater la somme de 17 825,22 €TTC dans le mois 
de la signature de la régularisation par l’ensemble des parties du protocole d’accord.

En contrepartie des engagements de la commune, le syndicat des copropriétaires de la copropriété 
Thermotel, Messieurs Arasté, Madame Hudry et Madame Cartal s’engagent à renoncer définitivement à 
toute action à l’encontre de la commune en rapport avec l’expertise.
Ainsi,  le  présent  protocole  vaut  « solde  de  tous  comptes »  et  renonciation  à  réclamation  entre  les 
Parties pour l’ensemble des mesures en lien avec le litige.
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Annexe n°2 au projet de délibération n°115/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Conclusion d’un protocole d’accord avec la copropriété Thermotel à 
Uriage
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Annexe n°3 au projet de délibération n°115/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Conclusion d’un protocole d’accord avec la copropriété Thermotel à 
Uriage
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Annexe n°4 au projet de délibération n°115/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Conclusion d’un protocole d’accord avec la copropriété Thermotel à 
Uriage

Rapport d’expertise BRULARD, 22 pages, annexé sous Nextcloud

________________________________________________________________

Annexe n°5 au projet de délibération n°115/2024
Conseil Municipal – Séance du 18 décembre 2024 

Conclusion d’un protocole d’accord avec la copropriété Thermotel à 
Uriage

Annexes au rapport d’expertise BRULARD, 35 pages, annexé sous 
Nextcloud
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